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Monsieur le President, 

Le theme : « Etude d'ensemble de toute la question des operations de maintien de la 
paix sous tous leurs aspects » revet une importance particuliere pour mon pays. 

Comme vous le savez, le Mali abrite depuis le l er  juillet 2013, l'une des plus grandes 
operations de maintien de la paix au monde qu'est la Mission multidimensionnelle 
integree des Nations Unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA). 

Ma delegation a suivi avec grand interet le dialogue interactif qui a eu lieu a l'entame de 
l'examen de ce point. 

Elle souscrit a la declaration prononcee par le Royaume du Maroc au nom des Etats 
membres du Mouvement des Non alignes. 

Je souhaite faire quelques observations a titre national. 

Monsieur le President, 

Considerant la realite du theatre de deploiement de la MINUSMA caracterise par la 
volatilite de son environnement securitaire marque par des attaques asymetriques 
indiscriminees, le Conseil de securite a accede a la requ'ete du Gouvernement du Mali, 
en adoptant la resolution 2295 (2016) le 29 juin de cette armee. 

Cette resolution, en ajustant le mandat de la MINUSMA pour lui permettre d'adopter 
une posture plus proactive et robuste afin de mener a bien son mandat, innove dans le 
sens des recommandations faites par le Secretaire general, dans son rapport publie 
sous la cote A/70/357. 

Aussi, me parait-il utile de souligner que cette modification du mandat vise avant tout a 
proteger la Mission elle-merne, son personnel et ses installations contre les attaques 
repetees menees par des forces hostiles. 

II ne s'agit pas, comme certains voudraient le faire croire, de faire executer par la 
MINUSMA, des Caches de lutte anti-terroriste. Non ! Monsieur le President une 
operation de maintien de la paix n'a pas vocation a faire de la lutte contre le terrorisme. 
Toutefois, elle a le devoir et la responsabilite de prendre toute mesure utile pour se 
proteger et executer normalement son mandat de protection des populations civiles. 

Le Gouvernement du Mali est d'autant plus heureux de cette adaptation du mandat de 
la MINUSMA a l'environnement de son theatre d'operation que les Maliens ne sont pas 
fiers que leur pays soit regulierement cite comme etant devenu le plus dangereux pour 
les casques bleus, venus nous aider a realiser la paix et la reconciliation nationale. 

2 



Monsieur le President, 

Quatre (4) mois apres son adoption par le Conseil de securite, les dispositions 
pertinentes de la resolution 2295 tardent cependant a se concretiser. Je voudrais, a titre 
d'illustration, rappeler le constat alarnnant fait par le Secretaire general adjoint aux 
operations de maintien de la paix, M. Herve Ladsous devant le Conseil de securite, a 
l'occasion de la presentation du rapport du Secretaire general sur la situation au Mali, le 
06 octobre dernier. 

M. Ladsous a notamment indique que la penurie de materiels lourds, tels que les 
vehicules blindes de transport de troupes, les vehicules de soutien logistique et d'autres 
equipennents logistiques essentiels a empeche les composantes militaire et de police de 
la MINUSMA de s'acquitter comme il se doit de leurs taches operationnelles. 

De meme, il a exprime ses preoccupations face au retrait annonce de trois des cinq 
unites d'helicopteres actuellement sur le theatre de deploiement. 

Monsieur le President, 

La securite et la stabilite a long terme au Mali relevent des forces de defense et de 
securite de notre pays. Le Gouvernement travaille au quotidien, souvent avec les 
partenaires, a la construction et au renforcement des capacites operationnelles des 
forces armees nationales, en vue de leur permettre de realiser leur mission regalienne 
de protection des populations civiles et leurs biens et de securisation de l'ensemble du 
territoire national. 

Dans l'intervalle, nous en appelons a la MINUSMA, pour quelle apporte 
l'accompagnement necessaire au retour des forces de defense et de securite du Mali 
sur l'ensemble du territoire national. 

Pour terminer, je voudrais saluer le travail remarquable que les femmes et des hommes 
de la MINUSMA realisent au quotidien au Mali, dans un environnement que je sais 
difficile et complexe. 

Je rends hommage a la memoire de toutes les victimes de la crise malienne. 

Je salue l'engagement du personnel de la MINUSMA et de l'Operation Barkhane et tous 
les partenaires pour la sortie de la crise au Mali. 

Je vous remercie de votre aimable attention. 
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